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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

   

ARRETE N° 2023-1720
portant dissolution d’une régie de recettes auprès 
de la police municipale de la Guerche sur l’Aubois

ANNÉE 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2212-5 ;

Vu le code de la route et notamment son article R. 130-2 ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 relatifs à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

Vu l’arrêté interministériel du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des
régisseurs d’avances et de recettes ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et
des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral 2003-1-372 du 4 avril 2003 portant institution d’une régie de recettes auprès
de la police municipale de la commune de la Guerche sur l’Aubois ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-1-396 du 10 avril 2003 portant nomination d’un régisseur d’état
auprès de la police municipale de la Guerche sur l’Aubois ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme
Camille de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu le courrier du maire de la Guerche sur l’Aubois en date du 22 mai 2023 demandant la fermeture
de la régie de police municipale ;

Vu l’avis favorable de Madame la directrice départementale des finances publiques en date du
20 octobre 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture 

ARRÊTE

Article 1er – La régie de recettes de l’État auprès de la police municipale de la Guerche sur l’Aubois
instituée par arrêté 2003-1-372 du 4 avril 2003 pour percevoir le produit des amendes forfaitaires
de la police municipale, en application de l’article L. 2212-5 du code général des collectivités
territoriales et le produit des consignations prévues par l’article L. 121-4 du code de la route, est
supprimée à compter du 31 octobre 2023.
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Articl  e 2    –  L’arrêté préfectoral 2003-1-372 du 4 avril 2003 est abrogé.

Article 3 – L’arrêté préfectoral 2003-1-396 du 10 avril 2003 portant nomination d’un régisseur d’État
auprès de la régie de recettes de la police municipale de la commune de la Guerche sur l’Aubois, est
abrogé.

Article 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

• soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant – CS 60022
– 18020 Bourges cedex.

• soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer – place
Beauvau - 75008 Paris cedex 08.
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

• soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 5 –La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale des finances
publiques sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Bourges le, 24 octobre 2023

                                                  Le préfet,
                                                  Pour le préfet et par délégation,

                                                  La secrétaire générale

signé
     

                                                 Camille de WITASSE THÉZY
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

ARRETE N° 2023-1721
portant dissolution d’une régie de recettes auprès 
de la police municipale de Saint Germain du Puy

ANNÉE 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2212-5 ;

Vu le code de la route et notamment son article R. 130-2 ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 relatifs à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au
montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ;

Vu l’arrêté interministériel du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des
régisseurs d’avances et de recettes ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et
des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral 2003-378 du 7 avril 2003 portant institution d’une régie de recettes auprès
de la police municipale de Saint Germain du Puy ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0100 du 24 février 2016 portant nomination d’un régisseur d’état
auprès de la commune de Saint Germain du Puy ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0733 du 28 juin 2016 portant nomination d’un régisseur d’état
suppléant auprès de la commune de Saint Germain du Puy ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme
Camille de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu le courrier du maire de Saint Germain du Puy en date du 4 juillet 2023 demandant la fermeture
de la régie de police municipale ;

Vu l’avis favorable de Madame la directrice départementale des finances publiques en date du
20 octobre 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er – La régie de recettes de l’État auprès de la police municipale de Saint Germain du Puy
instituée par arrêté 2003-378 du 7 avril 2003 pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de
la police municipale, en application de l’article L. 2212-5 du code général des collectivités
territoriales et le produit des consignations prévues par l’article L. 121-4 du code de la route, est
supprimée à compter du 31 octobre 2023.

Articl  e 2    – L’arrêté préfectoral 2003-378 du 7 avril 2003 est abrogé.

Article 3 – L’arrêté préfectoral 2016-1-0100 du 24 février 2016 portant nomination d’un régisseur
d’État auprès de la régie de recettes de la police municipale de Saint Germain du Puy, est abrogé.

Article 4 – L’arrêté préfectoral 2016-1-0733 du 28 juin 2016 portant nomination d’un régisseur
d’État suppléant auprès de la régie de recettes de la police municipale de Saint Germain du Puy, est
abrogé.

Article 5 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

• soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant – CS 60022
– 18020 Bourges cedex.

• soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer – place
Beauvau - 75008 Paris cedex 08.
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

• soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 6 –La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale des finances
publiques sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Bourges le,  24 octobre 2023

                                                  Le préfet,
                                                  Pour le préfet et par délégation,

                                                  La secrétaire générale

signé
   

                                                 Camille de WITASSE THÉZY
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

ARRETE N° 2023-1722

portant fixation du barème pour l’attribution de la dotation générale de
décentralisation au titre de l'établissement et de la mise en œuvre des documents

d'urbanisme (DGD urbanisme)

Année 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu le décret n° 83-810 du 9 septembre 1983 relatif à la commission de conciliation ;

Vu le décret n°2013-363 du 26 avril 2013 relatif aux dotations de l’Etat aux collectivités territoriales et
à la péréquation des ressources fiscales ;

Vu les articles L 1614-9 et R 1614-41 à 51 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la circulaire INTB1319188C du 26 juillet 2013 émanant du ministère de l’égalité des territoires et du
logement et du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-1262 du 21 octobre 2020 portant renouvellement de la composition
de la commission de conciliation en matière d’urbanisme du département du Cher ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de
l’arrondissement de Bourges ;

Considérant l’avis émis par la Commission de conciliation en matière d’urbanisme
le 17 octobre 2023 ;

Considérant la somme de 131 136 € allouée au titre de la DGD urbanisme 2023, notifiée au préfet du
département le 28 septembre 2023 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er - Le barème 2023 est arrêté sur la base de l’enveloppe départementale à répartir en 2023
et en fonction de l’état d’avancement des documents d’urbanisme, ainsi qu’il suit  :

� Plans locaux d’urbanisme (PLU) et plans locaux d’urbanisme intercommunaux     (PLUI)   : 70 %
en fonction de l’état d’avancement des projets ;

� Schéma de cohérence territoriale (ScoT) : 70 % en fonction de l’état d’avancement des
projets ;
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� Réglement local de publicité intercommunal (RLPI) : 5 000 € pour le premier octroi, puis au
plus 5 000 € pour les octrois suivants. 

� Procédure d’évolution des documents d’urbanisme : 50 % en fonction de l’avancement des
projets de révision et/ou des projets de modification, sous réserve d’une équité de traitement pour
les différents documents d’urbanisme

Article 2 - les dossiers en cours ayant fait l'objet de versements antérieurs sont soldés dès lors que
leur état d'avancement le permet.

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

� soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant – CS 60022 –
18020 Bourges cedex.

� soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer – place
Beauvau - 75008 Paris cedex 08.
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

� soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale des finances
publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                    Bourges, le 24 octobre 2023

 Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale

      signé 

Camille de WITASSE THÉZY
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-------
Le préfet du Cher,

Officier de l'ordre national du Mérite,
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•

•

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
• un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet du Cher ;
• un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
• Dans les deux cas et conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de

l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
• un recours contentieux en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par

l’application «télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.
• Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un

de ces recours.

2/2
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Annexe à l’arrêté n°2023-1727 du 24 octobre 2023

STATUTS 
du syndicat intercommunal de regroupement pédagogique

Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Neuilly-en-Dun, Saint-Aignan-des-Noyers (SIRPE)

ARTICLE 1 : En application des articles L. 5212-1 et suivants du code général des collectivités

territoriales, il est constitué entre les communes d’Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Neuilly-en-Dun,

et Saint-Aignan-des-Noyers un syndicat intercommunal qui prend la dénomination de :

Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique

d’Augy-sur-Aubois, Chaumont, Givardon, Neuilly-en-Dun, Saint-Aignan-des-Noyers

(SIRP)

ARTICLE 2 : le syndicat a pour objet : 

- organisation de la scolarisation des enfants des communes adhérentes au syndicat en classes de

maternelle et primaire et de la gestion de cette organisation.

- le syndicat est également gestionnaire des réfectoires scolaires des écoles.

- le syndicat est également responsable de la garderie sauf les mercredis.

ARTICLE 3 : Le syndicat est créé pour une durée illimitée.

ARTICLE 4 :Le siège du syndicat est fixé à Givardon, mairie de Givardon.

ARTICLE 5 : Des communes autres que celles primitivement syndiquées peuvent être admises à

faire partie du syndicat par le comité syndical, dans les conditions de l’article L. 5211-18 du CGCT.

ARTICLE 6 : Le comité syndical est composé de trois délégués titulaires et de deux délégués

suppléants désignés par le conseil municipal de chaque commune membre.

ARTICLE 7 :  Le bureau est composé d’un président, de deux vice-présidents, d’un secrétaire et

d’un trésorier.

ARTICLE 8 : La participation de chaque commune est fixée chaque année par le comité syndical.

Le syndicat prendra en charge les frais de fonctionnement, les frais immobiliers restant à la charge

de chaque commune concernée.

ARTICLE 9 : Les fonctions de receveur du syndicat sont exercées par le chef de poste chargé de la

trésorerie de Sancoins.
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Cabinet du préfet
Direction des sécurités et de la communication

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté n°2023-1715
autorisant les agents agréés du service interne de la sécurité de la SNCF

à procéder à des palpations de sécurité

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-1, L. 2251-9 et R. 2251-49 à 52 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret du président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de
Monsieur Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-1048 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Vu la demande présentée par le chef d’unité opérationnelle Centre-Val de Loire de la direction de zone
de sûreté Ouest de la SNCF -sûreté ferroviaire-, sollicitant une autorisation à procéder à des palpations
de sécurité pour la période du lundi 30 octobre 2023 au dimanche 07 janvier 2024 inclus ;

Considérant qu’en application de l’article R . 2251-52 du code des transports, tout agent agréé du
service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilité à cet effet et agréé par l’État, ne peut
réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports, que dans
les limites de la durée et des lieux déterminés par l’arrêté préfectoral constatant l’existence de
circonstances particulières susceptibles d’engendrer une menace grave pour la sécurité publique ;

Considérant que les attentats et tentatives d’attentats en France, concernant notamment le transport
ferroviaire (attentat manqué du Thalys le 21 août 2015 et attentat de la gare Saint-Charles à Marseille le
1er octobre 2017) traduisent un niveau élevé de menace terroriste ; que les transports en commun
constituent une cible particulièrement vulnérable en période de vacances scolaires ;

Considérant qu’à la suite de l’attaque à caractère terroriste qui s’est produite à Arras le
13 octobre 2023, la posture du plan Vigipirate sur l’ensemble du territoire national a été élevée au
niveau C Urgence attentat D ;

Considérant que l’état de la menace terroriste précitée caractérise l’existence de circonstances
particulières susceptibles d’engendrer une menace grave à l’ordre public au sens des articles L. 613-2 du
code de la sécurité intérieure et R. 2251-52 du code des transports ;

Considérant notamment les grands départs pendant les vacances scolaires de la Toussaint (vendredi
20 octobre au dimanche 5 novembre) et les vacances scolaires de Noël (vendredi 22 décembre au
dimanche 7 janvier 2024) qui occasionneront de nombreux déplacements ;
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Considérant qu’en application des articles L. 2251-9 du code des transports et L. 613-2 du code de la
sécurité intérieure, les agents du service interne de sécurité de la SNCF peuvent procéder à l’inspection
visuelle des bagages et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant qu’il apparaît nécessaire, en plus des prérogatives précitées, de permettre aux agents du
service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilités à cet effet et agréés par l’État, de
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : du lundi 30 octobre 2023 au dimanche 07 janvier 2024 inclus, les agents agréés du service
interne de sécurité de la SNCF sont autorisés à procéder, avec le consentement de leur propriétaire, à
des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transport situés dans les lieux
suivants :

- toutes les gares du département du Cher (18).

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un
recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Cher (Place Marcel Plaisant, 18020 BOURGES) ; d’un
recours hiérarchique auprès de Monsieur le ministre de l’Intérieur et de l’Outre-mer (Place Beauvau,
75008 PARIS) ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans (28 avenue de la
Bretonnerie, 45057 ORLEANS cedex1).

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, la secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfètes
de Vierzon et Saint-Amand-Montrond, le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
le directeur départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher
dont un exemplaire sera adressé à Madame la procureure de la République près le tribunal judiciaire de
Bourges.

À Bourges, le 23 octobre 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
        Signé  : Franck MOINARDEAU
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Direction des sécurités et de la communication
Bureau de la sécurité civile

Arrêté n° 2023-1623
portant modification de l’arrêté n°2017-1-0399  du 28 avril 2017 relatif à la composition de la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), à ses sous-

commissions spécialisées, aux commissions d’arrondissements et à la commission communale, et
portant abrogation de la commission communale de sécurité de Bourges

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code forestier ;

Vu le code des transports ;

Vu le code du sport ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 95-260 du 08 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de
secours ;

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et
à l’action des services d’État dans le département ;

Vu le décret n°2020-1187 du 29 septembre 2020 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu  le décret du 9 juillet 2022  portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher à compter du 23 août 2022 ;
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Vu l’arrêté n°2023-1048 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 13
mars 2023 concernant la suppression de la commission communale de sécurité de Bourges  ;

Sur proposition de M.  le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

A R R E T E

Article 1 :  Les articles 50 à 58  de l’arrêté n°2017-1-0399  du 28 avril 2017 relatif à la composition de la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité,  à  ses  sous-commissions
spécialisées,  aux commissions d’arrondissements et  à  la  commission communale modifié susvisé
sont abrogés.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours selon les voies et délais figurant sur cette
décision.

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le

                                                                                Pour le préfet, et par délégation          
                                                                            le sous-préfet, directeur de cabinet     

   
                                                                                           Signé : Franck MOINARDEAU             

  

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la
préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur,  direction des
libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans  un  délai  de 2  mois  après  l’envoi  de votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

  Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le
premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la
date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Préfecture du Cher – Place Marcel Plaisant – CS 60 022 – 18 020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 67 34 44 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Che

Préfecture du Cher - 18-2023-10-24-00007 - Direction des sécurités et de la communication

Bureau de la sécurité civile

Arrêté n° 2023-1623

portant modification de l�arrêté n°2017-1-0399 du 28 avril 2017 relatif à la composition de la

commission consultative départementale de sécurité et d�accessibilité (CCDSA), à ses sous-

commissions spécialisées, aux commissions d�arrondissements et à la commission communale, et portant abrogation de la

commission communale de sécurité de Bourges

48



Préfecture du Cher

18-2023-10-24-00008

Direction des sécurités et de la communication

Bureau de la sécurité civile

Arrêté n° 2023-1679

relatif aux listes nominatives des membres de la

commission consultative départementale

de sécurité et d�accessibilité et portant

modification de l�arrêté n°2017-0399 modifié

relatif à la commission consultative

départementale de sécurité et d�accessibilité, à

ses sous-commissions

spécialisées, aux commissions d�arrondissement

et à la commission communale (CCDSA)

Préfecture du Cher - 18-2023-10-24-00008 - Direction des sécurités et de la communication

Bureau de la sécurité civile

Arrêté n° 2023-1679

relatif aux listes nominatives des membres de la commission consultative départementale

de sécurité et d�accessibilité et portant modification de l�arrêté n°2017-0399 modifié relatif à la commission consultative

départementale de sécurité et d�accessibilité, à ses sous-commissions

spécialisées, aux commissions d�arrondissement et à la commission communale (CCDSA)

49



Direction des sécurités et de la communication
Bureau de la sécurité civile

Arrêté n° 2023-1679
 relatif aux listes nominatives des membres de la commission consultative départementale 
de sécurité et d’accessibilité et portant modification de l’arrêté n°2017-0399 modifié relatif

à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, à ses sous-commissions
spécialisées, aux commissions d’arrondissement et à la commission communale (CCDSA)

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code forestier ;

Vu le code des transports ;

Vu le code du sport ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 95-260 du 08 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de
secours ;

Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et
à l’action des services d’État dans le département ;

Vu le décret n°2020-1187 du 29 septembre 2020 relatif à certaines commissions administratives à
caractère consultatif relevant du ministère de l’intérieur ;
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Vu  le décret du 9 juillet 2022  portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher à compter du 23 août 2022 ;

Vu l’arrêté n°2023-1048 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 13
mars 2023 concernant la suppression de la commission communale de sécurité de Bourges  ;

Sur proposition de M.  le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher ;

A R R E T E

Article  1 :   La  liste  nominative  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d’accessibilité, à ses sous-commissions spécialisées, aux commissions d’arrondissement (CCDSA) est
modifiée ainsi qu’il suit : 

1. Pour toutes les attributions de la commission   s  ont membres     :  

• Trois représentants du conseil départemental :

Membres titulaires :
- Mme Sophie BERTRAND
- M. Jean-Luc BRAHT
- M. Fabrice CHOLLET

Membres suppléants
- M. Christian GATTEFIN
- Mme Bernadette PERROT-DUBREUIL
- Mme Zéhira BEN AHMED

• Trois représentants des maires  :

Membres titulaires :
- Mme Annick BIENBEAU, maire de Allouis,

- M. Dominique LEVEQUE, maire de Massay,

- Mme Sylvie BOGUSLAWSKY, maire de Contres,

Membres suppléants :
- Mme Chantal BLANCHE-CHEVALIER, maire-
adjointe de Précy, 
- Mme Simone AMIOT, maire-adjointe de Cours-
les-Barres,
- Mme Claudine ALVARO, maire-adjointe de 
Maisonnais.

2. Les représentants de la profession d’architecte pour les établissements recevant du public 
    et les immeubles de grande hauteur sont :

Membres titulaire 
- M. Sylvain GAUCHERY

Membres suppléant
- M. Jean-Luc VIGNON
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3. Les représentants des associations de personnes handicapées en matière d’accessibilité sont :

Membres titulaires : Membres suppléants :

Association Valentin Haüy (AVH)
- M. Philippe MOURBRUN, titulaire - Mme Solange RICHARD

Association Espoir 18
- Mme Marie-Noëlle AUDONNET - Mme  Françoise BATY

Association Vie et souffle
- M. Laurent MECHINEAU - Mme Linda GOMANT

Fédération nationale des accidentés du travail
et handicapés (FNATH) - AFM – Téléthon

- Mme Nicole DESGRANGES -  Mme Elisabeth BARTHEZ

4. Les représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces publics   sont   :

Membres titulaires Membres suppléants

- Mme Sophie BERTRAND, conseillère 
départementale

M. Jean-Luc BRAHTI, conseiller départemental

M. Arnaud MACRON, directeur des routes et de 
la mobilité, conseil départemental

M. Franck BRETEAU,  chef du domaine sécurité 
routière, conseil départemental

- Un représentant de la communauté 
d’agglomération

- ou son suppléant

5. En ce qui concerne la protection des forêts contre les risques d’incendie, le représentant des
    propriétaires forestiers non soumis au régime forestier     est   :

Membre titulaire Membre suppléant 

- Mme Nathalie de BARTILLAT - M. Jean PAVIOT

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours selon les voies et délais figurant sur cette
décision.
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Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cher est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le

                                                                                Pour le préfet, et par délégation          
                                                                            le sous-préfet, directeur de cabinet     

   
                                                                                          Signé :  Franck MOINARDEAU             

  

  

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la
préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre
demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur,  direction des
libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas
dans  un  délai  de 2  mois  après  l’envoi  de votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

  Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le
premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la
date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la
décision explicite ou implicite de l’administration.
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Arrêté n° 2023-1679

relatif aux listes nominatives des membres de la commission consultative départementale

de sécurité et d�accessibilité et portant modification de l�arrêté n°2017-0399 modifié relatif à la commission consultative

départementale de sécurité et d�accessibilité, à ses sous-commissions

spécialisées, aux commissions d�arrondissement et à la commission communale (CCDSA)
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